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DATE ET LIEU DES SESSIONS ORDINAIRES 
DU COMITE REGIONAL EN 2002 ET 2003 

 
 
 

Le Comité régional, 

 

Ayant examiné la décision prise à sa cinquantième session, telle qu’elle est exprimée dans la 

résolution EUR/RC50/R6 ; 

 

1. CONFIRME que sa cinquante-deuxième session se tiendra du 16 au 19 septembre 2002 au 

Bureau régional de l’Europe à Copenhague ; et 

 

2. DÉCIDE que sa cinquante-troisième session se tiendra du 8 au 11 septembre 2003 à Vienne, à 

l’aimable invitation du Gouvernement autrichien. 
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